
rvention au les certifcats de capacité de matelot qualifié, 19461

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Seattle par le Conseil d'administration du Bureau inter-
national du Travail, et s'y étant réunie le 6 juin 1946, en sa vingt-
huitième session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives aux certificats
de capacité de matelot qualifié, question qui est comprise dans le
cinquième point à l'ordre du jour de la session,

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une
convention internationale,

opte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf cent quarante-six, la conven-
% ci-après, qui sera dénommée Convention sur les certificats de capacité
matelot qualifié, 1946:

Article 1

Nul ne peut être engagé à bord d'un navire comme matelot qualifié s'il
ast considéré comme compétent, aux termes de la législation nationale, pour

complir toute tâche dont l'exécution peut être exigée d'un membre de
quipage affecté au service du pont (autre qu'un officier, un membre de la
istrance ou un matelot spécialisé) et s'il n'est titulaire d'un certificat de

pacité de matelot qualifié délivré en conformité des dispositions des articles
-après.

Article 2

1. L'autorité compétente prendra les dispositions nécessaires pour organiser
e examens et délivrer des certificats de capacité.

2. Nul ne peut obtenir de certificat de capacité:

a) s'il n'a atteint un âge minimum qui sera fixé par l'autorité compétente:

b) s'il n'a servi à la mer, comme membre du personnel du pont, pendant
une période minimum qui sera fixée par l'autorité compétente;

c) s'il n'a subi avec succès l'examen de capacité prescrit par l'autorité
compétente.

3. L'àge minimum fixé par l'autorité compétente ne sera pas inférieur à
%-huit ans.

4. La période minimum de service à la mer fixée par l'autorité compétente
sera pas inférieure à trente-six mois. Toutefois, l'autorité compétente

'rra:

a) admettre, dans le cas de personnes ayant servi effectivement à la mer
pendant au moins vingt-quatre mois et qui ont suivi avec des résultats

Cette Convention a été modifiée par la Convention portant revision des
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